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   La poursuite d’études se fait dans le cadre du cycle doctoral. L’obtention du 
concours de l’agrégation favorise clairement la présentation d’une candidature à 
un contrat doctoral avec monitorat.

   La réussite au concours de l’Agrégation externe d’histoire permet aux enseignants 
qui en sont titulaires d’aspirer à devenir enseignants-chercheurs après la poursuite 
d’études en cycle doctoral ou professeurs dans le second degré notamment 
en classe Terminale et en classes européennes. Le concours est également 
indispensable pour les professeurs aspirant à enseigner en classes préparatoires 
aux grandes écoles.

POURSUITE D’ÉTUDE

DÉBOUCHÉS

Suivez-nous !

Campus Carlone



Préparation à l’Agrégation
HISTOIRE 

Une formation à l’Agrégation externe 
d’histoire mutualisée entre trois 

universités : Nice Sophia Antipolis 
membre d’Université Côte d’Azur, Aix 

Marseille Université et Montpellier 
3 Paul-Valéry, ce qui garantit une 

formation assurée par des spécialistes 
des quatre périodes historiques au 

concours.

Les +  de la formation

MODALITÉS D’ADMISSION

Master 2 validé

ORGANISATION
L’ensemble des cours magistraux sont assurés en visioconférence entre les 
trois sites.
Les Travaux dirigés et la préparation aux épreuves orales sont propres à chaque 
site.
Chacune des quatre questions au programme du concours dispose d’un coor-
dinateur établissement et d’un coordinateur inter-sites (question d’histoire 
ancienne, question d’histoire médiévale, question d’histoire moderne, question 
d’histoire contemporaine).

   Le DU préparation à l’Agrégation externe d’histoire permet aux candidats à 
l’agrégation qui ont déjà validé un Master 2 (titre exigé pour se présenter aux 
épreuves d’admission),  de se préparer dans les meilleures conditions aux 
épreuves d’histoire et de géographie de l’Agrégation externe.

COMPÉTENCES


